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Variants Covid Cpias Occitanie EMH EMS 05022021

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20210114_covc
ondeladifdesnouvarduvir.pdf

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20210120_coco
deladidenovaduvico.pdf

https://www.fncs.org/sites/default/files/MARS_03_CAT_Etablissements_Nouv
elles_Variantes.pdf

https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2021/01/Avis-SF2H-du-17-janvier-
2021-relatif-a-la-PEC-patient-COVID-19.pdf

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20210114_covcondeladifdesnouvarduvir.pdf
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20210120_cocodeladidenovaduvico.pdf
https://www.fncs.org/sites/default/files/MARS_03_CAT_Etablissements_Nouvelles_Variantes.pdf
https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2021/01/Avis-SF2H-du-17-janvier-2021-relatif-a-la-PEC-patient-COVID-19.pdf
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https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-
urgent_05_cat_nouvelles_variantes_.pdf

https://www.fncs.org/sites/default/files/REPLY_MINSANTE_2021_07_Doctrine_lutt
e_variantes_26_11_2021.pdf

https://www.fehap.fr/upload/docs/application/pdf/2021-01/mars_05_doctrine_lutte_variantes_2021-01-
28_11-05-16_26.pdf

https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/228073/file/COVID-
19_definition_cas_20210121.pdf

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_05_cat_nouvelles_variantes_.pdf
https://www.fncs.org/sites/default/files/REPLY_MINSANTE_2021_07_Doctrine_lutte_variantes_26_11_2021.pdf
https://www.fehap.fr/upload/docs/application/pdf/2021-01/mars_05_doctrine_lutte_variantes_2021-01-28_11-05-16_26.pdf
https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/228073/file/COVID-19_definition_cas_20210121.pdf
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22/01/2021

29/01/2021

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=15405 https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=15660

https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2021-01/6b.Sectorisation_Cohorting_EHPAD_USLD_ARSOC_COVID.pdf

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=15405
https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=15660
https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2021-01/6b.Sectorisation_Cohorting_EHPAD_USLD_ARSOC_COVID.pdf
https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2021-01/6b.Sectorisation_Cohorting_EHPAD_USLD_ARSOC_COVID.pdf


Les nouveaux variants 
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• Pas plus virulents
• Mécanismes de transmission identiques
• + fort potentiel de transmission 
• Vigilance renforcée 
• Détection

• Identification des zones de circulation des 
nouveaux variants rapidement inopérante, 
au vu de la progression à l’intérieur et à 
l’extérieur du territoire français.

• Le renforcement des mesures doit donc 
s’appliquer d’ores et déjà à tous. 



Mesures généralisées nouveaux variants

Potentiel séjour à l’étranger dans les 14 jours 
précédant la date des symptômes ou du 
prélèvement 
Potentiel contact à risque avec une personne 
ayant séjourné à l’étranger dans les 14 derniers 
jours

Les professionnels en provenance de l’étranger 
doivent s’isoler pendant 7 jours une fois arrivés 
sur le territoire national et réaliser un test PCR à 
l’issue

Amplification des campagnes de dépistage 
itératives (PCR /antigéniques) hebdomadaires en 
EMS à destination des professionnels permettant 
la recherche des formes variantes de COVID 19
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Renforcement de la stratégie tester – alerter – protéger 



Dépister

Dépistage des 
professionnels exerçant au 
contact des résidents.
Test systématique à leur 
retour de congés et après 
s’être exposés à toute 
situation à risque. 

Dépistage hebdomadaire 
des professionnels par tests 
RT-PCR ou par test 
antigénique organisées au 
sein des établissements.

Les visiteurs rendant 
fréquemment visite à leurs 
proches, ainsi que les 
bénévoles et intervenants 
extérieurs sont également 
invités à participer à des 
campagnes itératives de 
dépistage.
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Mesures généralisées nouveaux variants
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Augmentation de la distance de sécurité à 2 mètres
(en l’absence de port du masque) 
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Ne sont plus recommandés les : 
• masques tissu grand public de catégorie 2
• masques « tissu maison » même si conformes aux 

normes AFNOR SPEC S76-001 
• visières et masques en plastique transparent portés 

seuls 
• plaques de plexiglas posée sur un comptoir, 

séparation par des rideaux en plastique 
transparent… séparant clients et commerçants

Mesures généralisées nouveaux variants

Sont utilisables :
1. les masques répondant à une norme de filtration élevée :

 masque grand public en tissu de catégorie 1 (AFNOR SPEC S76-00)
 de type chirurgical ou FFP2
 ou masque grand public en tissu réutilisable possédant une fenêtre 

transparente homologué par la Direction générale de l’armement, 
porté par le cas ou le contact

2.  les séparations physiques isolant la personne-contact du cas confirmé en 
créant deux espaces indépendants (vitre, Hygiaphone®)
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Mesures généralisées nouveaux variants

Toute personne susceptible 
d’être infectée par une 
nouvelle variante du SARS-
CoV-2 devra respecter 
strictement l’isolement 

Pas de nécessité de séparer 
les patients atteints d’un 

variant des autres patients 
atteints par la Covid-19  

Prise en charge selon les 
mêmes procédures. 
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Distribution d'un document 
mentionnant les consignes liées à 

l’isolement 

Protéger 



Les mesures…. en pratique 

Les mesures de 
prévention actuellement 

disponibles restent 
efficaces pour contrôler 
la diffusion des variants.

Communication : accent mis sur la notion de 
diffusion, vulgarisation et formation aux PS   

auprès des professionnels, intervenants,             
familles, visiteurs,…. 

Distanciation physique 2 m 

Rappel sur la nécessité de respecter les 
mesures barrières notamment lors des 

pauses, repas …  

Renforcement et respect strict des mesures collectives : 
nettoyage des locaux et de l'environnement de travail, 

aération et ventilation des locaux et la gestion des 
flux/densité des personnes
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Dans leur application stricte



Encadrement des visites et des sorties

Interdiction des 
visites

Si Survenue de nouveaux 
cas C+ <10 jours                      

Visites (visiteur/ bénévole) 
suspendues

sur tout ou partie de l’Ets 
selon sa configuration 

architecturale 

Visiteur extérieur, professionnels de 
santé et bénévoles ayant séjourné 

à l’étranger dans les 14 jours, 
ou ayant eu un contact à risque 

avec une personne ayant séjourné 
à l’étranger dans les 14 jours

Reprise possible si aucun 
nouveau cas de Covid-19 ne 
survient dans les 10 derniers 

jours au sein de l’EMS 

Dérogation possible selon 
situation

Suspension temporaire et jusqu’à 
nouvel ordre des sorties dans les 

familles et des activités 
extérieures
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Eviction Professionnels
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Eviction des professionnels
• Eviction non systématique sauf si : 

• devient symptomatique  
• en cas de doute sur le respect des mesures barrières

Si professionnel contact 

• Auto-surveillance des symptômes
• RT-PCR sans délai si symptôme évocateur (éviction dans l’attente des 

résultats, sauf situation exceptionnelle)

Si professionnel contact 
maintenu en poste 

• Entre J5 et J7 du dernier contact (max 7 jours de la date du premier 
contact si celui-ci a persisté plusieurs jours), même s’il est 
asymptomatique

• OU avant s’il devient symptomatique

PCR à faire 

• Dans sa pratique mais aussi lors des pauses ou de l’utilisation 
des vestiaires  

Application stricte des 
mesures d’hygiène et de 
distanciation physique
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Eviction des professionnels

Si professionnel 
Covid + 
même 

asymptomatique 
avec RT-PCR +

Eviction de 7 jours 
après la PCR (reprise du 
travail à J8) 
Si immunodépression 9 
jours (reprise du travail 
à J10)

Respect des mesures 
barrières renforcées 
pendant les 7 J 
suivants,                                  
si immunodépression 9 
jours

Cette règle ne doit 
souffrir d’aucune 
dérogation***. 
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***le Ministre de la Santé, (interrogé en conférence de presse vendredi dernier) a indiqué qu’il fallait  
« tenir compte des réalités locales liées aux situations propres à chaque service hospitalier ».
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Sectorisation/cohorting dès 
l’apparition d’un cas Covid-19 positif
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Zone A

Résidents non contact tous -

Professionnels dédiés

Vestiaire indépendant

Salle repos/soin indépendant

Si 1 + ,  A devient zone C

Zone B

Résidents tous +

Déambulation possible zone B

PEC Covid

À la levée d’isolement

Zone C

Résidents contact -

Confinement en chambre

Dépistage à 7 jr, si 1+

Si – à J7 : levée confinement

Professionnels dédiés,  sinon Marche en avant

Personnels de nuit, si sectorisation impossible marche en avant : résidents zone A, puis zone C puis zone B



Levée d’isolement

19https://cpias-occitanie.fr/wp-content/uploads/2021/02/Transfert-SSR-EHPAD-fev2021.xlsx

besoin en oxygène ≤ 2 L/mn pour maintenir une SaO2 au repos ≥ 95 %
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https://cpias-occitanie.fr/wp-content/uploads/2021/02/Transfert-SSR-EHPAD-fev2021.xlsx


Levée d’isolement
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Levée d’isolement
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Dispositions renforcées pour les 
variantes 20H/501Y.V2* et 
20J/501Y.V3** ajout 08/02/2021

• Durée d’isolement est portée à 10 jours. 
• Test de sortie d’isolement doit être systématiquement réalisé pour les 

personnes qui en sont porteuses. 
• Après 10 jours et en l’absence de fièvre depuis plus de 48h pour les 

patients symptomatiques, la levée de l’isolement est désormais 
conditionnée pour les cas confirmés à l’obtention d’un résultat de test 
négatif. Si le test revient positif, l’isolement est prolongé de 7 jours après ce 
résultat. 

• Une deuxième visite infirmière sera programmée, notamment pour réaliser 
le test prévu pour autoriser la sortie de l’isolement. 
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* : Variant Afrique du sud **Variant Brésilien 



Vaccination et cluster
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Si cluster au sein d’un EHPAD : maintien programme de vaccination ?

Principe de précaution, retrait temporaire de l’EHPAD/USLD du programme de 
vaccination mais conséquences potentiellement très graves d’un retard non fondé à 
la vaccination. 

Vaccination retardée que chez les résidents/patients infectés ou contacts. 
Résidents/patients non infectés et non contacts vaccinés sans délai. 

Décision collégiale prise à l’échelon territorial : med Co, plateforme PA, EMH 
ou Cpias, ARS (VSS)



Contacts vaccination
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Cartographie des résidents

• Résidents non contact doivent bénéficier de la vaccination selon le calendrier 
pré-établi

• Pour les cas index : il est recommandé de respecter un délai minimal de trois 
mois à partir du début des symptômes (ou la date de prélèvement) ; 

• Pour les contacts : la vaccination ne sera possible qu’après un test négatif à J+7
après le dernier contact à risque. En cas de doute sur le contact, celui-ci doit 
profiter à la vaccination. 

Si contamination à la Covid-19 entre deux injections, la seconde injection doit être 
reportée que le résident soit symptomatique ou pas. La marche à suivre pour la 
deuxième injection n’est, à ce stade, pas définie : demande avis experts
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Contact à risque
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Outil suivi courbe épidémique
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SPF IDF modifié par CPias Occitanie

https://cpias-occitanie.fr/wp-content/uploads/2021/02/Outil-Courbe-epidemique-IDF-CPias-Oc.xlsx

https://imsva91-ctp.trendmicro.com/wis/clicktime/v1/query?url=https://cpias-occitanie.fr/wp-content/uploads/2021/02/Outil-Courbe-epidemique-IDF-CPias-Oc.xlsx&umid=343FF066-BA94-7705-8BED-B443856241FB&auth=895022908664768e68ee77d4a6f26da510bf51fc-858daae5961233829aeedf7f3adb2e9aea68a087
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Détection nouveau variant

• PCR Thermofisher : première PCR identifiant uniquement variant anglais

• Déploiement de PCR discriminante pour identification Nvx variants sur les 
laboratoires (Eurofins ok), liste sur le site du ministère

• Testing dès que possible de l’ensemble des PCR+ avec ce test discriminant, si + nv
variant pas de séquençage demandé

• Séquençage en attendant le déploiement de ces PCR discriminantes : CNR ou en 
Occitanie les CHU de Toulouse, Montpellier et IRD Montpellier, puis pour variants à 
venir…
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Priorités de séquençages
• Personnes de retour de l’étranger 

• Personnes contaminées en clusters ou dans des zones présentant une 
augmentation forte et inexpliquée : envoi de 5 à 6 prélèvements avec un Ct 
<28 est nécessaire et suffisant

• Accompagné des renseignements clinico-épidémiologiques utiles tel que recommandé 
par le CNR (bon de demande disponible sur son site : https://www.pasteur.fr/fr/sante-
publique/centres-nationaux-reference/cnr/virus-infections-respiratoires-dont-grippe ) ; 
tout prélèvement non accompagné de ces renseignements ne sera pas techniqué. 
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https://www.pasteur.fr/fr/sante-publique/centres-nationaux-reference/cnr/virus-infections-respiratoires-dont-grippe


Détection nouveau variant
• Si test antigénique + et situation à risque : 

• retour de voyage, 
• clusters et zones d’augmentation forte et inexpliquée de TI (uniquement sur quelques cas pour 

échantillonnage dans ces deux dernières situations) : 

réalisation d’un test RT-PCR (confirmation du résultat et recherche des formes 
variantes)  

• Les LBM doivent conserver les prélèvements avec RT-PCR + / réalisation d’un second 
test de criblage à envoyer sans délai aux plateformes réalisant ce deuxième test 

• Sous réserve d’une autorisation par l’ANSM, utilisation de ces kits discriminant en 
première intention, si leurs performances (Se, Sp) sont au moins équivalentes aux tests 
RT-PCR déjà utilisés
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Test antigénique
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Ne pas utiliser les tests antigéniques détectant que la protéine S : FAUX NEGATIF si Variant 



Test antigénique
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Test antigénique
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SITE TOULOUSE 
05.61.77.20.20
cpias-occitanie@chu-toulouse.fr

SITE MONTPELLIER 
04.67.33.74.69
cpias-occitanie@chu-montpellier.fr

www.cpias-occitanie.fr
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